
Demande de modifica�on au règlement de zonage – zone 145

Ce�e zone est le prolongement de la rue Sansoucy. Le promoteur est sur la planche à dessin pour la division 

des terrains. Il demande la modifica�on au règlement pour perme�re des logements dans les résidences, 

ce qui perme�rait d’a�eindre le nombre de logements à l’hectare exigé, soit 11 logements.

Ce terrain est situé dans la zone 145 et il est le seul qui est dans ce�e zone. Le seul usage résiden�el permis 

actuellement est une résidence unifamiliale isolée de 1 ou 2 étages, d’une hauteur minimale de 8 mètres 

(26’2’’) et maximale 10 mètres (32’8’’).

Les logements supplémentaires dans une résidence unifamiliale sont autorisés dans plusieurs zones de la 

Ville, dont la zone con�guë no 115. De plus, dans ce�e zone, les résidences peuvent avoir 2 étages 

maximum et aucune norme maximale en mètre.

ZONE VISÉE



Toutefois, le projet vous sera soumis par la suite car ce�e zone est soumise à un plan architectural 

d’ensemble (PAE).

La LAU (Loi sur l’aménagement et l’urbanisme) a été modifiée pour exempter d’une approba�on 

référendaire la modifica�on au règlement de zonage pour perme�re l’ajout de logements 

supplémentaires.


